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NBI : le fait que les agents contractuels de la FPT soient exclus du bénéfice de la 

NBI ne crée aucune inégalité de traitement par rapport aux fonctionnaires 

 La responsabilité ou la technicité particulières des fonctions exercées par les agents contractuels de la fonction 

publique territoriale ont vocation à être prises en compte par l'autorité territoriale pour la fixation de la rémunération 

de chaque agent, à la différence du traitement indiciaire des fonctionnaires territoriaux. 
 
Ces derniers sont en revanche susceptibles de bénéficier de la nouvelle bonification indiciaire à raison de la 

responsabilité ou de la technicité particulières des fonctions qu'ils exercent. (…) 

 
La différence de traitement entre fonctionnaires et agents contractuels pouvant résulter de l'octroi de la nouvelle 

bonification indiciaire n'est pas fonction de la durée déterminée ou indéterminée de la relation de travail, les agents 

employés par un contrat à durée indéterminée ne pouvant prétendre au bénéfice de ce complément de rémunération. 
En tout état de cause, cette différence de traitement, qui découle des caractéristiques inhérentes au statut des 

fonctionnaires, se justifie par l'existence de règles distinctes de détermination des rémunérations, rappelées ci-

dessus, lesquelles permettent d'assurer la prise en compte, dans la rémunération des fonctionnaires comme dans celle 

des agents contractuels, à durée déterminée ou indéterminée, de la responsabilité ou de la technicité particulières des 

fonctions exercées, selon des modalités propres. 

 
Ainsi, les dispositions litigieuses n'impliquent nullement que les conditions d'emploi des agents contractuels soient 

moins favorables que celles des fonctionnaires occupant un même emploi. Dès lors et en tout état de cause, le moyen 

tiré de ce que les dispositions attaquées méconnaîtraient la clause 4 de l'accord-cadre sur le travail à durée 

déterminée ne peut qu'être écarté. 

 
Il résulte de tout ce qui précède que le syndicat requérant n'est pas fondé à demander l'annulation pour excès de 

pouvoir des décisions implicites par lesquelles le Premier ministre a rejeté ses demandes tendant à abroger le décret 

du 27 décembre 2001 ainsi que les deux décrets du 3 juillet 2006, en tant qu'ils excluent du bénéfice de la nouvelle 

bonification indiciaire les agents non titulaires de la fonction publique territoriale, ainsi qu'à prendre les mesures 

réglementaires nécessaires pour étendre le bénéfice de la nouvelle bonification indiciaire à ces agents. Par voie de 

conséquence, ses conclusions à fin d'injonction doivent également être rejetées, ainsi que celles présentées au titre de 

l'article L. 761-1 du code de justice administrative. 
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